
ARRÊTÉ n°7247 2017 VR/DEC du 02 juin 2017  
Portant admission des candidats, par option, à la session d’examen 2017 du certificat d’aptitude 

professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves 
en situation de handicap (CAPA-SH)  

 

 

 LE VICE-RECTEUR DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
 

VU le décret n°2004-13 du 5 janvier 2004, modifié créant le certificat d’aptitude professionnelle pour les aides 
spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap (CAPA-SH) et le 
certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap ; 

VU l’arrêté du 5 janvier 2004 relatif à l'organisation de l'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude professionnelle 

pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap. 

VU l’arrêté du 5 janvier 2004 relatif aux options du certificat d’aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les 
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap et du certificat complémentaire pour les 
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap ; 

VU l’arrêté n°3746/VR/DEC du 10 mars 2017 portant composition du jury du certificat d’aptitude professionnelle pour les 
aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap pour la session 
2017 ; 

VU le procès-verbal du jury de délibération du certificat d’aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les 
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap en date du 02 juin 2017 ;  

 

 A R R Ê T E  
 

Article 1 : Les candidats dont les noms suivent, par ordre alphabétique et par option, sont déclarés admis à la session 2017 

du certificat d’aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation 
des élèves en situation de handicap (CAPA-SH) : 

Option A : enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de l'aide pédagogique aux élèves sourds et 
malentendants 

 Madame Heifara, Yolinda FAURA, épouse TROUSSELLE 

Option B : enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de l'aide pédagogique aux élèves aveugles ou 
malvoyants 

 Madame Katia, Vaihere DOMINGO 

Option C : enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de l'aide pédagogique aux élèves présentant 
une déficience motrice grave ou un trouble de la santé évoluant sur une longue période et/ou invalidant 

 Madame Magalie, Léa DAUBARD, épouse HERVEGUEN 

Option E : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante pédagogique 

 Madame Rachel, Titaina LEOU THAM, épouse AH CHONG 

Option F: enseignants spécialisés chargés de l'enseignement et de l'aide pédagogique auprès des élèves des 
établissements et sections d'enseignement général et professionnel adapté ; 

 Madame Chânel, Marlyn GROVES 

 Monsieur Teraiareva, Yannick HARUA 

 Madame Terava, Constance LE GAYIC 

 Madame Marie-Liane, Hina MARTIN-DEVIEGRE, épouse SUARD 

 Madame Heiata TUPU 

 Madame Riorita, Magalie HEITAA, épouse TEVENINO 

 Madame Vaianui UTIA, épouse PAIE 

 Madame Corinne VONGY, épouse SAPHAR 

Article 2 : Le secrétaire général du vice-rectorat de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté ; 
 

 
Le Vice-recteur de la Polynésie française 

 
 
 

Philippe COUTURAUD 


